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IV

A10.3

A10.4

-  €                 

IV

202 171,00 €    

IV ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE( article L 300-5 du code de l'urbanisme)ENTREES 

         VARIATION DU PATRIMOINE( article L 300-5 du code de l'urbanisme)SORTIES 

Etat des entrées des immobilisations

Modalités d'acquisition Désignation du bien Valeur d'acquisition Frais liés aux actes

Acquisitions à titre onéreux

Néant

Acquisitions à titre gratuit

Echange

TOTAL ACQUISITIONS
-  €                                             -  €                                

 A 10.4  Etat des sorties des immobilisations(L300-5 du code de l'urbanisme)

Modalités de sortie Désignation du bien Prix de cession

Cessions à titre onéreux

Immeuble (AI670 et 671) 18 000,00 €                                  

Terrain (AB448) 27 000,00 €                                  

Terrain (CY119) 2 968,00 €                                    

Terrain (AI1100) 2 440,00 €                                    

Terrain (DH365) 1 763,00 €                                    

Centrale hydro électrique (AB143 

et 144)
150 000,00 €                                

Echange

Cessions à titre gratuit

-  €                                             

TOTAL CESSIONS
202 171,00 €                                -  €                                





Immeuble Rue du Rajol AI 670 et 671 18/07/19 19/03/20 Frédéric BIBES et Célia POUGET 18 000,00 € Acquis en 2003 et 2004, prix ?

Parcelle de terrain à 

bâtir
45 avenue Martel AB 448 449 m² 17/12/19 27/05/20 SCI Alco 27 000,00 € Acquisition antérieure à 1956

Terrain La Coste CY 119 371 m² 18/07/19 24/06/20 Vincent COLLET et Julie FROMENT 2 968,00 € Parcelle issue du domaine public

Terrain
2 Esplanade François 

Mitterrand
AI 1100 60 m² 07/02/2019

02/11/20

Aveyron Habitat 2 440,00 €
Acquisition le 28/03/12 à la Communauté 

de Communes

Terrain rue Sédar Senghor DH 365 41 17/12/19 02/12/20 Mme Nathalie CADAUX 1 763,00 € Parcelle issue du domaine public

Centrale hydro 

électrique
Rue de la Prise d'Eau AB 143 et 144 1029 m² 23/07/20 16/12/20

Société Forces Motrices de 

Farebout
150 000,00 €

Commune propriétaire avant 1er janvier 

1956 (1874 : création chute d'eau pour 

motorisation des pompes d'alimentation 

en eau de la Ville)

202 171,00 € -  €                      

Service Foncier

BILAN ANNUEL

ACQUISITIONS - VENTES - SERVITUDES - ECHANGE IMMOBILIER

ANNEE 2020

ACQUISITIONS TERRAINS ET IMMEUBLES

Désignation du bien Localisation Réf. Cadast, Superficie
Date de la 

délibération
Date de l'acte Identité du cédant

PRIX
Conditions de 

l'acquisitionAcquisition Frais réalisé en 2019 réalisé en 2018

NEANT

VENTES TERRAINS ET IMMEUBLES

Désignation du bien Localisation Réf. Cadast, Superficie
Date de la 

délibération
Date de l'acte Identité de l'acquéreur

PRIX
Conditions de la 

vente

Lors d'une vente, intégrer le prix

 D'acquisition et la dateCession Frais Réalisé en :

23/03/2021
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N° DESIGNATION UNITE quantité
PRIX UNITAIRE 

HT

MONTANT 

HT

1 Sanitaire/plomberie

Mise en conformité des comptage AEP unt 4,00 220,00                 880,00 €

Remplacement de la robeneterie (cuisine et SDB) ens 4,00 320,000 1 280,00 €

Installation de thermostatique chauffage ens 4,00 180,000 720,00 €

Mise en conformité gaz (logement et colonne montante) ens 5,00 150,000 750,00 €

Pose de radiateurs sèche serviette SDB unt 4,00 220,000 880,00 €

Qualigaz (colonne et logement) ens 5,00 50,000 250,00 €

0,00 €

0,00 €

4 760,00 €

2 Gros œuvre

Reprise des marches du perron escalier ens 1,00 650,00 650,00 €

Reprise des paliers cage d'escalier unt 2,00 250,00 500,00 €

Mise en œuvre d'une étanchéité de terrasse y compris évacuation EP m2 9,00 85,00 765,00 €

Dallage en caillebotis sur plôts m2 9,00 65,00 585,00 €

2 500,00 €

3 MENUISERIE

Remplacement des portes palières unt 4,00 750,00 3 000,00 €

Remplacement des menuiseries extérieures m² 34,73 480,00 16 670,40 €

Réglage et ajustement des volets extérieurs ens 1,00 850,00 850,00 €

0,00 €

20 520,40 €

N° Electricité

Bouches d'extraction hygro u 12,00 30,00 360,00 €

Nettoyage des conduits de ventilation ens 1,00 750,00 750,00 €

Entrées d'air autoréglables u 30,00 20,00 600,00 €

Groupe d'extraction (VMC collective hygro) u 1,00 750,00 750,00 €

Mise en conformité des tableaux des logements et commun u 5,00 350,00 1 750,00 €

Consuel unt 5,00 50,00 250,00 €

MONTAN

T TOTAL 

HT

4 460,00 €

7 PEINTURE - REVETEMENT DE SOL

Mise en peinture de la cage d'escalier ens 1,00 3550,00 3 550,00 €

Peinture de la rampe d'escalier ens 1,00 850,00 850,00 €

Peinture des menuiseries extérieures fenêtres m2 69,46 19,00 1 319,74 €

Peinture des menuiseries extérieures volets m² 69,46 19,00 1 319,74 €

nettoyage de chantier ens 1,00 550,00 550,00 €

MONTAN

T TOTAL 

HT

7 589,48 €

TOTAL général en hors taxe 39 829,88 €

ESTIMATION : AVANT PROJET SOMMAIRE

MONTANT TOTAL HT

Travaux de rénovation

Maitre d'ouvrage :

UES Habiter 12 - 40 route de Séverac 12850 ONET LE CHÂTEAU

Chantier : 

rue des coloristes MILLAU

Opération : 
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Note de présentation brève et synthétique  

jointe au Budget primitif 2021 

retraçant les informations financières essentielles 

 

 

Dispositions de l’article 107 de la loi « NOTRe » du 7 août 2015 
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Préambule 
 

Le code général des collectivités territoriales dispose, en son article L.2312-1, « dans les communes de 3 500 habitants 

et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget de l’exercice, dans un délai de 

deux mois précédant l’examen de celui-ci… ». 

Ce dernier s’est tenu lors du conseil municipal du 25 février 2021. 

 

 

 
 

SOMMAIRE 

 

I. Budget principal : présentation du budget primitif 2021 – p.3 à 14 
 

I-1 . La section de fonctionnement - p.4 

a- Les dépenses réelles de fonctionnement – p.4 

b- Les recettes réelles de fonctionnement – p.8 

 

I-2. Un programme d’investissement contraint – p.11 

a. Dépenses d’équipement – p.11 

b. Le chapitre 16 : remboursement du capital de la dette et financement des investissements – p.14 

 

II. Les Budgets annexes – p.15 à 16 

1. Budget annexe de l’eau - DSP :  

2. Budget annexe de l’assainissement - DSP :  

3. Budget annexe stationnement  

4. Budget annexe de la restauration - régie directe  

5. Budget annexe Parking Capelle - DSP :  

6. Création d’un Budget annexe photovoltaïque  :  
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I. Budget principal : présentation du budget primitif 2021 

 

 Un équilibre assuré malgré le difficile contexte financier et les lourds investissement engagés :  

En 2021, la masse budgétaire globale du budget général (mouvements réels et d’ordre) s’élève à 42 527 937 euros et 

se répartit de la façon suivante :  

 

 

 

 

On distingue deux catégories d’inscriptions budgétaires :  

- Les dépenses et les recettes réelles qui font l’objet d’un encaissement ou d’un décaissement effectif. 

- Les dépenses et les recettes d’ordre qui sont des opérations comptables internes à la collectivité n’entrainant pas 

de mouvement de trésorerie, exemples : amortissements, travaux en régie ….  

La section de fonctionnement affichant plus de recettes que de dépenses, un virement depuis celle-ci vers la section 

d’investissement permet de l’équilibrer en participant à l’autofinancement de la section d’investissement. 

Pour 2021, le virement s’élève à 2 179 941 euros. 

 

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000

recettes dépenses recettes dépenses

fonctionnement investissement

Budget général 

ventilation par section et par mouvemen

réel ordre virement

 

Les recettes réelles de fonctionnement accusent une légère baisse (-1,38 %)  

Malgré cela, le financement de lourds programmes d’investissements décidés à la précédente mandature est assuré. 

L’entretien du patrimoine municipal est également assuré.  

 

Section de fonctionnement 

29 742 836 euros 

Section d’investissement 

12 785 101 euros 
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 I-1 . La section de fonctionnement 

a.  Les dépenses réelles de fonctionnement :  

Le tableau ci-dessous reprend les évolutions budgétaires sur les différents chapitres de la section de fonctionnement 

hors mouvement d’ordre. 

CHAPITRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART 

BP 2020 / 
2021 

EVOLUTION 
BP 2020 / 

2021 

011 
Charges de fonctionnement  5 115 900 5 513 581 5 281 826 -231 755 -4,2% 

hors travaux en régie  4 948 522 5 361 203 5 123 848 -237 355 -4,43% 

012 Charges de personnel 14 900 000 15 100 000 15 184 460 84 460 0,60% 

65 Subventions et participations 4 042 063 4 329 815 4 569 216 223 401 5,20% 

TOTAL DES DEPENSES COURANTES 24 057 963 24 943 396 25 035 502 92 106 0,37% 

014 Exonérations et fonds de péréquation  279 065 209 500 183 500 -26 000 -12,40% 

66 Charges financières (Intérêts emprunts) 978 000 934 000 801 000 -133 000 -14,20% 

67 Subv° budgets annexes  391 700 395 000 466 000 71 000 18,00% 

TOTAL DEPENSES REELLES 
 (hors dépenses imprévues) 

25 706 728 26 481 896 26 486 002 4 106 0,02% 

 

En opérations réelles, les dépenses de fonctionnement proposées au vote s’élèvent à 26,486M €. L’évolution est limitée 

à 0,02% par rapport au budget 2020. 

 

 LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT en 2021 
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En détail et par chapitre 

 

 Le chapitre 011 « charges à caractère général » : 5,28 M€ 

Le chapitre 011 représente 20% des dépenses réelles. Il marque une baisse de 231 755 euros, soit – 4,20 % par rapport 

au Budget Primitif 2020. 

Les prévisions se basent sur une évolution contenue des dépenses de fonctionnement des services municipaux et un 

maintien des dépenses exceptionnelles liées aux mesures sanitaires. 

 

 Le chapitre 012 « charges de personnel » : 15,18 M€ 

Représente 57 % des dépenses réelles.  

Le Chapitre 012 présente pour le BP 2021 une augmentation contenue à + 0,60% par rapport au BP 2020. 

Les effectifs totaux restent globalement stables sur la période des 2 dernières années, la baisse du nombre d’agents 

titulaires a été en partie compensée par le recours aux agents contractuels sur poste permanent par l’ancienne équipe 

municipale. Des mises en stages sont prévues début 2021. 

On constate cependant une baisse des effectifs en 2021 liée au transfert à la Communauté du personnel affecté au 

centre aquatique et à la création du service commun de direction avec la CCMGC. 

 

 Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 4,56 M€ 

Représente 15,72% des dépenses de fonctionnement. 

Les subventions inscrites au BP 2021 augmentent de 239k € par rapport au BP 2020, soit 5,5% . 

Cette augmentation est notamment la conséquence du versement d’un fonds de concours de 100k €uros à la 

Communauté de communes pour la mise en œuvre du « Schéma Directeur Eaux pluviales » dans le cadre d’une 

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage, de la couverture du déficit exceptionnel en 2020 du budget de la 

restauration, ainsi que de la réintégration à ce chapitre de prestations prises en charge par la Ville. 

 

 Le chapitre 66 « charges financières » : 0,801 M€ 

Représente 3% des dépenses réelles de fonctionnement et, est en baisse de 14,20%. L’annuité de remboursement des 

intérêts de la dette baisse de 133k euros passant de 934 k €uros en 2020 à 801k €uros pour l’exercice 2021. 

Suite à un fort ralentissement dans la réalisation des investissements (chantiers stoppés, dates de réception repoussées 

en répercussion des mesures sanitaires et des périodes de confinement), et à d’importants emprunts réalisés fin 2019, 

la ville a évité d’emprunter au cours de l’exercice 2020 pour financer ses investissements. Un emprunt de 1,1M€ 

initialement envisagé n’a pas été réalisé. 

 

  Le chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 0,466 M€ 

Au budget primitif 2021, les dépenses inscrites au Chapitre 67 représentent 2%. 

Elles présentent une hausse importante de 18% en répercussion de la couverture du déficit du Budget Annexe du 

STATIONNEMENT à la clôture de l’exercice 2020, lequel était principalement dû à la gratuité instaurée durant les 

périodes de confinement. La subvention versée au budget annexe du Parking Capelle est conservée à hauteur de 351k 

€, soit au niveau de celle des deux exercices précédents. 
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Indicateurs des Dépenses de fonctionnement  

 

 1. LES CHARGES A CARACTERE GENERAL : CHAPITRE 011 

  BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART 

BP 2020 / 2021 

EVOLUTION 
BP 2020 / 

2021 

CHAPITRE 011 5 115 900 5 513 581 5 281 826 -231 755 -  4,20% 

 

 

 

 2. CHARGES DE PERSONNEL : CHAPITRE 012 

* Inclut les apprentis, les agents en contrat aidé (CAE-CUI, emploi d’avenir) et les agents contractuels 

 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Effectifs agents titulaires en ETP 355,35 355,79 343,4 339,47 331,38 

Effectifs totaux en ETP  * 393,6 400,99 373,1 385 371,1 
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 Répartition par catégorie des agents titulaires en ETP sur la période 2018 à 2021 

 

 

2018 2019 2020 2021 

Catégorie A 20 20 22 20 

Catégorie B 43 42 42 41 

Catégorie C 292,79 281,4 275,47 270,38 

Total 355,79 343,4 339,47 331,38 

 

 

 

 

 

 3. AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : CHAPITRE 65 (subventions, participations) 

 

 

 Evolution du chapitre 65 (subventions, participations) du BP 2018 au BP 2021 

 

 

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART  

BP 2020 - BP 
2021 

Evolution 

Montant du Chap 65 
 (en k euros) 

       4 066          4 042          4 330          4 569   239k €  5,5% 
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 4. CHARGES FINANCIERES : CHAPITRE 66  

 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Chap.66  (montant des intérêts en k€) 1 309 1 210 1 075 978 934 801 

 

 

b. Les recettes réelles de fonctionnement :  

Au budget primitif 2021, les recettes réelles de fonctionnement (hors opérations d’ordre) évoluent de la façon suivante : 

CHAPITRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 
EVOLUTION BP 
2020 -BP 2021 

013 Atténuations de charges  200 000 350 000 181 463 -48,15% 

70 Produits des services  1 225 760 1 107 867 1 361 590 22,90% 

73 Impôts et taxes 21 543 573 20 994 694 20 748 091 -1,17% 

74 Dotations et subventions 5 163 558 5 820 697 5 605 325 -3,70% 

75 Autres produits de gestion  437 420 367 109 353 540 -3,70% 

76 Produits financiers 0 209 000 6 450 -96,91% 

77 Produits exceptionnels  87 470 142 000 333 900 135,14% 

 TOTAL DES RECETTES REELLES                      28 657 781 28 991 367 28 590 359 -1,38% 
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En détail et par chapitre 

 

 Le chapitre 70 « produit des services » : 1,361 M€ 

Le produit des services à la population évolue à la hausse de 22,90 % par rapport au budget primitif 2020 en prévision 

d’une reprise normale de l’activité des services publics aux usagers par rapport à 2020. 

Les tarifs des services publics 2021 restent stables. 

  

BP 2019 BP 2020 BP 2021  2020 > 2021 

70 Produits des services 1 225 760 1 107 867 1 361 590 22,90% 

 

 

 
 

 

 Le chapitre 73 « impôts et taxes » : 20,748M€ 

Les recettes fiscales représentent plus de 72% des recettes de fonctionnement de la Ville. 

On constate pour 2020 une baisse des recettes de fiscalité de 246k € soit – 1,17% par rapport au BP 2020 : 

  

BP 2019 BP 2020 BP 2021  2020 > 2021 

73 Impôts et taxes 21 543 573 20 994 694 20 748 091 -1,17% 
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 Le chapitre 74 « dotations, subventions et participations » : 5,605 M€ 

Les recettes inscrites à ce chapitre représentent 20% des recettes de fonctionnement. 

Elles présentent une diminution de – 3,70 % par rapport au montant inscrit au BP 2020, soit une perte de plus de 215k 

€uros.  

 

 

>  EVOLUTION DE LA DGF et de ses composantes de 2014 à 2021 (en milliers d’euros) : 
 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Evolution 

2014-
2021 

ECART  
2014-
2021 

 

Dotation forfaitaire 3 995 3 534 3 031 2 745 2 755 2 737 2 722 2 722 - 32% -    1 272 
 

Dotation de Solidarité 
Urbaine- DSU 

520 524 530 578 607 629 651 660 27% 139 721 
 

Dotation Nationale de 
Péréquation -DNP 

504 559 557 543 545 547 559 559 11% 55 254 
 

DGF totale 5 020 4 619 4 119 3 866 3 908 3 913 3 933 3 942 -21% -    1 077  

 

 

 

 Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 0,353M€ 

Le chapitre 75 représente 1% des recettes. Il enregistre les revenus des immeubles du domaine privé de la Ville ainsi 

que les charges récupérées auprès de la communauté de communes. Il baisse de 3,90% en 2021. 
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 I- 2. Un programme d’investissement contraint :  

L’ensemble du budget d’investissement est suivi dans le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) lui-même 

décliné par opérations. Le PPI affiche le plan de mandat. 

Les lourds investissements lancés lors de la précédente mandature grèvent de manière importante les finances de la 

Ville et limitent ses capacités d’investissement à long terme. 

a. Dépenses d’équipement :  

Après une légère baisse en 2020, les dépenses d’équipement sont en nette hausse de 22,9% passant de 7,7 M€ en 

2020 à 9,4 M€ en 2021. Cette forte hausse des dépenses d’équipement est le résultat de projets d’investissements 

pluriannuels engagés lors du précédent mandat (gymnase Paul Tort, Complexe sportif) et du financement pour 2021 

des opérations indispensables d’entretien du patrimoine communal (bâtiments et espace public). 

 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Dépenses 

d'équipement en 

milliers d'euros (k €) 

6 831 
6 

884 

3 

711 
8 642 5 093 5 931 7 473 6 584 7 939 7 160 8 402 

7 

713 
9 477 

 

 

 

DEPENSES  ( Restes à réaliser 2020 inclus) 

CHAPITRES Montant 

20 Immobilisations incorporelles  299 663 

204 Subventions d'équipement 1 740 880 

21 Immobilisations corporelles 6 042 065 

23 Immobilisations en cours 1 394 191 

TOTAUX 9 476 799 

 

Les prévisions de recettes propres d’investissement sont de l’ordre de 2,59M€ (subventions 1,96M€ ; FCTVA : 0,577M€ 

et cessions de biens 50 000 €). 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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 Le programme annuel d’Investissement pour 2021 

Le programme d’investissement pour 2021 s’élève à 6 083 144 €uros et permet de financer les opérations d’entretien 

des bâtiments tout en assurant le financement des lourdes opérations déjà engagées. 

 

DEPENSES INVESTISSEMENT BP 2021 type d’opération financée 

COMPLEXE SPORTIF 1 400 000 € fonds concours 

Accès entrée complexe sportif 90 000 € maîtrise ouvrage comcom 

Crea 280 000 € 
 

réhabilitation gymnase P TORT 134 000 € maîtrise ouvrage comcom 

RD809 20 000 € fonds de concours départmt 

financement salle st germain 153 000 € prestations services comcom 

Patrimoine de la Ville 2 202 644 € 
 

Gymnase modulable P. de calès 1 705 000 € maitrise œuvre ville 

foncier Sablons 
 

EPCF  

Immeuble 20 rue Capelle 50 000 € maitrise œuvre ville 

Aides façades 40 000 € programme Cœur de ville 

Autres dépenses 8 500 € fonds de concours 

TOTAL DEPENSES 6 083 144 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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 Les opérations d’investissement 2021 sur le Patrimoine de la Ville 

Elles sont financées à hauteur de 2 202 644 € pour l’année 2021 et comprennent notamment les opérations suivantes 

sur les bâtiments et espaces publics propriétés de la Ville :   

Libellé opération Montant 

 Rénovation énergétique J FERRY et rénovation énergétique CRES                569 000  

 Sécurisation groupes scolaires                230 000  

 Remplacement véhicules (poids lourds et véhicules techniques)                166 000  

 Remplacement véhicules (utilitaire et véhicules techniques)                143 000  

 MATERIEL INFORMATIQUE et TELEPHONIE                150 450  

 PROG annuel MISE EN SECURITE de la VOIRIE                100 000  

 PROG annuel de VOIRIE                  65 000  

 Etanchéité Dalle Serre chauffée / Réhab serre Extérieure                  45 000  

 Matériel informatique spécifique ECOLES                  43 550  

 Restauration serres extérieures_SERRES MUNICIPALES                  40 000  

 Prog annuel ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS                  35 000  

 PROG annuel MISE EN ACCESSIBILITE de la VOIRIE                  35 000  

 Achats de Matériel pour les ARCHIVES                  32 500  

 CONTENEURS ENTERRES                  30 000  

 Mise en sécurité éboulement falaise Mas Rougnous                  28 000  

 MATERIEL POUR ELECTIONS                  26 000  

 Aire jeux Parc Victoire_Réfection sols & mise en conformité                  25 000  

 Travaux extension drainage_CIMETIERES                  23 000  

 Matériel scène & lumières_MAISON DU PEUPLE                  22 412  

 Achat de Matériel sécurisation des expositions _ MUSEE DE MILLAU                  21 500  

 Mise en conformité électrique et sécurité incendie des écoles                  20 000  

 PISTES CYCLABLES et équipements divers                  20 000  

 Renouvellement BORNES INCENDIES                  20 000  

 PROG annuel de GESTION EAUX PLUVIALES                  15 000  

 Matériel spécifique sports                   13 100  

 Gestion Technique Centralisée Consommation Energie                  12 000  
 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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 Le plan pluriannuel d’investissement (PPI) 

Le financement du plan pluriannuel d’investissement (PPI) est garanti par une drastique priorisation des 
investissements réalisés sur le patrimoine communal (travaux sur les bâtiments et l’espace public). 

 

b. Le chapitre 16 : remboursement du capital de la dette et financement des investissements :   

L’encours de dette au 1er janvier 2019 est de 30,453 M€.  

Le remboursement du capital en 2019 s’élève à 2,893 M€. 

Les investissements seront financés par un emprunt de 4,5 M€. 

 

 Les CARACTERISTIQUES DE LA DETTE AU 1er janvier 2021 

 
• Durée résiduelle d’encours : 12 ans et 1 mois 

 
• TAUX MOYEN de la dette : 2,49% 
• Encours à taux fixe : 97,90% 
• Encours à taux indexé : 2,10% 

 
• Annuité/recettes de fonctionnement :     12,73% 
• Encours /recettes de fonctionnement : 101,98% 

 Intérêts /dépenses de fonctionnement :   2,99% 

 

 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2021 2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

 COMPLEXE SPORTIF 1 400 000    1 200 000    1 400 000               4 000 000    

 Accès entrée complexe sportif       90 000       640 000                    730 000    

 Réhabilitation du CREA   280 000                      280 000    

 Réhabilitation gymnase P TORT 134 000    406 000                    540 000    

 Aménagement RD809 20 000         650 000                    670 000    

 Extension stand de tir         150 000                  150 000    

 Travaux salle st germain  153 000                      153 000    

 Entretien patrimoine Ville  (travaux, matériel) 2 202 644    1 500 000    1 500 000    1 500 000    1 500 000    1 500 000         9 702 644    

 GYMNASE modulable  puits de Calès 1 705 000                   1 705 000    

 Opération foncière SABLONS          900 000              900 000    

 Réhabilitation Immeuble  20 rue Capelle  50 000    800 000                    850 000    

 Aides Ravalements façades      40 000    40 000     40 000        40 000        40 000              200 000    

Projets  issus de la votation citoyenne  
 

   800 000    1 500 000     1 500 000    1 200 000         5 000 000    

Maison de santé 4 000 850 000     854 000 

 Autres dépenses  (fonds de concours)    4 500                           4 500    

TOTAL DEPENSES 6 083 144 6 086 000 3 890 000 3 040 000 3 940 000 2 700 000 25 739 144 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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II. Les Budgets annexes :  

 

7. Budget annexe de l’eau - DSP :  

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 932 817   932 817 

Investissement 1 166 621   1 166 621   

TOTAL 2 099 439 2 099 439 

 

- Produit de la surtaxe communale :  290 832 €HT 

- Annuité de la dette :  50 345 €  

- Encours de dette au 1er janvier 2019 : 318 023 € 

  

 

8. Budget annexe de l’assainissement - DSP :  

 

 

 

 

 

- Redevance assainissement :  723 163 €HT 

- Annuité de la dette :  540 280 €  

 

9. Budget annexe stationnement :  

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 417 774 417 774 

Investissement 135 242 135 242 

TOTAL 553 017 553 017 

 

- Produit horodateurs et FPS :  

 

326 288 € 

- Charge à caractère général :  232 700€ TTC 

- Annuité emprunt :  79 268 €  

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 1 406 015    1 406 015 

Investissement 1 016 879 1 016 879 

TOTAL 2 422 894 2 422 894 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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10. Budget annexe de la restauration - régie directe :  

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 1 583 100 1 583 100 

Investissement 211 751 211 751 

TOTAL 1 794 851 1 794 851 

 

- Produit facturé :  1 091 294 €HT 

- Charge à caractère général :  1 406 900 € HT 

- Annuité emprunt :  119 270 €  

- Subvention équilibre du budget 

principal :  

491 806€ 

 

 

11. Budget annexe Parking Capelle - DSP :  

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 561 000   561 000 

Investissement 639 807   639 807   

TOTAL 1 200 807   1 200 807   

 

- Annuité :  296 046 € 

- Redevance Qpark :  30 000€HT  

- Subvention équilibre du budget principal :  351 00€ 

  

 

12. Création Budget annexe photovoltaïque  :  

Afin d’augmenter la part des énergies renouvelables dans sa consommation mais aussi de la diminuer, dans 

un souci de respect de l’environnement, la Ville de Millau a procédé à l’installation de panneaux 

photovoltaïques sur plusieurs de ses bâtiments. 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 3 800   3 800 

Investissement 213 173   213 173   

TOTAL 216 973 216 973   

 

Accusé de réception en préfecture
012-211201454-20210318-2021DL059BIS-DE
Reçu le 23/03/2021
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Introduction 

LE BUDGET DE LA VILLE DE MILLAU 

Après le rapport d’orientation budgétaire présenté lors de la séance du Conseil Municipal du 25 février 2021, 

le vote du budget primitif 2021 est la seconde étape qui concrétise les orientations de la municipalité. 

Le budget 2021 est guidé par les lignes directrices suivantes : 

 

 la préservation de la situation financière de la commune par une maîtrise drastique de la trajectoire 

d’endettement afin de ne pas devoir augmenter les taux de fiscalité 

 la priorisation contrainte des opérations d’investissement programmables pour l’année 2021,  

 la mise en place de la démocratie participative dans les arbitrages financiers (votation citoyenne), 

 L’intensification des actions environnementales : rénovation énergétique des bâtiments, mise en place 

du contrôle des consommations énergétiques, achat public écoresponsable, développement des 

modes doux de déplacement. 

 la mise en place d’une tarification empreinte de justice sociale pour la restauration scolaire et à 

domicile pour les aînés, 

 un soutien fort au tissu associatif millavois dans tous les domaines (sport, culture, action sociale,…) 

 le maintien d’un service public de qualité notamment en ce qui concerne la qualité de vie (propreté, 

voirie, développement des espaces-verts, entretien des cimetières) 

 

Le rapport du budget primitif 2021 présente :  

 en première partie : - les grands équilibres du budget,  

      - les principaux chiffres à retenir, 

      - et les évolutions prévues par comparaison aux exercices antérieurs. 

 

 en deuxième partie, ce rapport traite des budgets annexes. 

 

Les contraintes inhérentes à l’élaboration du budget sont toujours aussi présentes : 

- la nécessité d’assurer le financement d’investissements importants programmés pour 2021 et 2022, 

contraignant la nouvelle municipalité à lever en 2 ans près de 8,9 millions d’euros (complexe 

sportif/gymnase Paul Tort), 

 

- la poursuite du gel des concours de l’Etat (perte de plus d’1M d’euros sur la Dotation Globale de 

Fonctionnement depuis 2016). 

- la réforme de la taxe d’habitation entamée en 2018 se poursuit en 2021. La perte de recettes pour 

les communes est compensée par un transfert à leur profit de la part départementale de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB). 

 

 

C’est dans un contexte 2021 particulièrement contraint que la ville souhaite assurer le financement de ses 

missions auprès des Millavois, lesquelles se trouvent alourdies du fait du contexte sanitaire. 
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I. L’EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Lors de l’élaboration du budget avec les divers services, le cadrage demandé a consisté, au regard du caractère 

exceptionnel de l’année 2020, à reconduire les dépenses de fonctionnement au niveau du réalisé 2019. Cela 

sans réduction de la qualité des services publics, ni augmentation de la fiscalité, bien au contraire, puisque les 

communes perdent définitivement la main sur le levier fiscal que représentait la Taxe d’Habitation et la 

variation de son taux. 

 

I – 1. LE FONCTIONNEMENT. 

Dépenses réelles  26 586 002 € 
 

Recettes réelles  28 590 359 € 

Dépenses d'ordre  3 156 834 € 
 

Recettes d'ordre  210 508 € 

    
 

R002 - Résultat antérieur reporté 941 969 € 

Dépenses totales 29 742 836 € 
 

Recettes totales  29 742 836 € 

 

 

 

Le niveau d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement intègre la baisse des charges résultant du 

transfert du Centre Aquatique Roger JULLIAN, à la Communauté de communes Millau Grands Causses 

(CCMGC), et à celui des dépenses de fonctionnement liées à l’équipement (fluides, maintenance, analyse des 

eaux…) d’une part, ainsi qu’aux économies réalisées du fait de la renégociation de certains marchés publics 

renouvelés fin 2020 (reprographie, téléphonie) d’autre part. 

 

 

Les recettes de fonctionnement reculent de près de 2%, représentant une baisse de 578k € par rapport au 

Budget Primitif 2020. Cette évolution est le résultat d’une baisse simultanée des produits de la fiscalité 

(-1,2 %, soit une baisse de plus de 246k €) et de celle de l’attribution de compensation versée par la 

Communauté de communes en répercussion du transfert du Centre Aquatique Roger JULLIAN. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

- 16 k€ de dépenses réelles de fonctionnement par rapport au Budget primitif 2020 

- 1,92% en recettes réelles de fonctionnement : 29,532 M€ contre 30,111 M€ au Budget primitif 2020 

 On constate malgré une stabilité des dépenses de fonctionnement, une perte de recettes non 

négligeable aboutissant à un net recul de l’épargne de gestion de 3,33 M€ à 2,80 M€ (-15,9%). 

 L’épargne nette (après financement du capital des emprunts) est négative – 0.834 M€ avant 

l’affectation du résultat de l’exercice antérieur. 

 Une fois l’affectation des résultats de l’exercice 2020 effectuée (0.941 M€), le financement des 

investissements est limité à 0.107M€, soit un niveau très bas.  
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I – 2. L’INVESTISSEMENT 

 

Dépenses réelles  12 316 961 € * 
 

Recettes réelles  9 628 267 €* 

dont dépenses d'équipement  9 476 801 € 
 

dont recettes d'équipement 6 503 589 € 

Dépenses d'ordre  155 508 € 
 

Recettes d'ordre  3 156 834 € 

D001 – Solde d’exécution reporté 312 632 €  

Dépenses totales 12 785 101 € 
 

Recettes totales  12 785 101 € 

* dont 3 394 557 € de RAR en dépenses * dont 1 262 511 € de RAR en recettes 

 

 

 

 

 

Après une légère baisse en 2020, les dépenses d’équipement sont en nette hausse de 22,9% passant de 7,7 M€ 

en 2020 à 9,4 M€ en 2021.  

Cette forte hausse des dépenses d’équipement est le résultat des projets d’investissements pluriannuels 

engagés lors du précédent mandat (gymnase Paul Tort, Complexe sportif) et du financement pour 2021 des 

opérations indispensables d’entretien du patrimoine communal (bâtiments et espace public). 

 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Dépenses 

d'équipement en 

milliers d'euros (k €) 

6 831 6 884 3 711 8 642 5 093 5 931 7 473 6 584 7 939 7 160 8 402 7 713 9 477 

 

 Progression des dépenses d’équipement de 2009 à 2021 

 

 

Les dépenses réelles d’investissement progressent de +8,76 % par rapport à l’année 2020 en 

s’établissant à 12,316 M€ (restes à réaliser inclus), contre 11,324 M€ au BP 2020.  

A noter que les dépenses réelles d’investissement comprennent également le remboursement du 

capital de la dette 
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BP 2020 BP 2021 ECART Evolution 

Comparatif Recettes 

Réelles d'investissement 
9 438 773 9 628 267 189 494 2,01% 

 

L’investissement en 2021 se caractérise par un fort niveau des dépenses d’investissement (coups partis) 

nécessairement financé par une hausse des emprunts couplée à la baisse des autres recettes d’investissement.  

 

I – 3. LE BUDGET PRIMITIF 2021  

Le Budget Primitif 2021 est présenté en équilibre pour chacune des sections, de fonctionnement, et 

d’investissement. Il est prudent et sincère. 

Dépenses réelles  38 902 963 € 
 

Recettes réelles  38 218 626 € 

dont dépenses d'équipement  9 476 801€ 
 

dont recettes d'équipement 6 503 589 € 

Dépenses d'ordre  3 312 342 € 
 

Recettes d'ordre  3 367 342 € 

D001 - Solde investissement reporté 312 632 € 
 

R002-Résultat de fonctionnement reporté 941 969 € 

Dépenses totales 42 527 937 € 
 

Recettes totales  42 527 937 € 

 

 

>  Pour rappel, les chiffres du précédent budget 2020 : 

BP 2020 : Dépenses totales 2020 43 059 235 € 
 

Recettes totales 2020 43 059 235 € 

       

Les dépenses inscrites au BP 2021 sont en baisse de 531k euros par rapport au BP 2020, soit -1,23 % (en y 

incluant RAR et reprise des résultats). 

 

Le comparatif avec le Compte administratif 2020 prévisionnel ne semble pas pertinent au regard du caractère 

exceptionnel de l’exercice 2020, faussé dans son exécution par les répercussions de la crise sanitaire (baisse 

des recettes issues du domaine public et des redevances payées par les usagers des services publics ; baisse 

également des dépenses liées au fonctionnement des services et hausse des dépenses liées aux mesures 

sanitaires).  

 

Les idées clés du Budget Primitif 2021 de la ville de Millau, 

Malgré un contexte financier très dégradé pour la collectivité, le budget 2021 vise à : 

-  garantir un service public de qualité et de proximité malgré les contraintes, sans hausse de fiscalité ; 

- assurer le financement des investissements déjà engagés, et garantir l’entretien du patrimoine municipal tout 

en préservant la situation financière de la collectivité.  

Ces objectifs sont atteints grâce d’une part à une réduction et un ré-étalement sur le mandat des 

investissements programmés par la nouvelle municipalité, ainsi que par une priorisation stricte des 

opérations à réaliser notamment concernant l’entretien du patrimoine municipal. 
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II.  PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 PAR CHAPITRE 

 

 II-1 . FONCTIONNEMENT 

Les tableaux ci-dessous permettent de disposer d’une vue globale de la section de fonctionnement du 

budget primitif 2021 de la ville, présentée par chapitres.  

 

DEPENSES 
 

RECETTES 

Chapitre BP 2021 

 

Chapitre BP 2021 

011 Charges de fonctionnement  5 281 826 

 

R 002 Excédent de fonctionnement 2020  941 969 

012 Charges de personnel  15 184 460 

 

013 
Remboursement de charges (salaires, 
indemnisations) 

181 463 

014 
Exonérations fiscales et fonds de 
péréquation 

183 500 

 

70 Recettes des services publics 1 361 590 

22 Dépenses imprévues  100 000 

 

73 Recettes de la fiscalité 20 748 091 

65 Subventions et participations  4 569 216 

 

74 Financements Etat et partenaires  5 605 325 

66 Intérêts des emprunts  801 000 

 

75 Revenus immobiliers 353 540 

67 Subventions Budgets annexes  466 000 

 

76 Remboursement d’emprunts 6 450 

023 Financement de  l’investissement  2 179 941 

 

77 
Produits Exceptionnels (dons, 
cessions) 

333 900 

042 Opérations d'ordre  976 893 

 

042 Opérations d'ordre  210 508 

 Totaux  29 742 836 

 

Totaux 29 742 836 

 

 

 Pour rappel : 

 

Total Dépenses 
  

total recettes 

Rappel BP 2020 30 111 298 
  

30 111 298 

     

     Rappel CA 2019 26 587 239 
  

30 427 260 

 

Les graphiques ci-dessous permettent de visualiser la répartition des dépenses et recettes de fonctionnement 

du budget primitif 2021 de la ville de Millau par chapitres. 
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 LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT en 2021 

 

 Focus charges de personnel : 
Au Chapitre 012, les charges de personnel de la Ville représentent 57,11 % du total des dépenses de 
fonctionnement. Cela représente 2,5% de plus que la moyenne constatée (54,63 %) pour les 
collectivités de la même strate -20 000 à 50 000 habitants- (données 2019 dernière année connue). 

 Indicateur « Dépenses réelles de fonctionnement/habitant » : - moyenne nationale > 1 393 € /hab. 
                   - Millau >  1 173 €/hab. 

 
 

 LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT en 2021 

 

 Indicateur « Recettes réelles de fonctionnement/habitant »: - moyenne nationale > 1 533 € /hab.

                              - Millau >  1 261 €/hab. 
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 II – 2. INVESTISSEMENT 

Le tableau ci-dessous permet de disposer d’une vue globale de la section d’investissement du budget primitif 

2021 de la ville, présentée par chapitres. 

 

DEPENSES 
 

RECETTES 

Chapitre BP 2021 

 

Chapitre BP 2021 

D001 Déficit 2020 reporté 312 632 

 

10 Dotations - FCTVA 577 000 

20 Licences, logiciels et frais d’études 299 664 

 

13 
Subventions 
d'investissement 

1 964 411 

204 Subventions d'équipement 1 740 881 

 

16 Emprunts et dettes 4 539 178 

21 
Travaux (bâti et espace public), 
acquisitions 

6 042 065 

 

1068 
Excédents de fonctionnement 
2020 (couverture du déficit) 

2 279 556 

23 Travaux en cours 1 394 191 

 

27 
Remboursement Emprunts 
(capital) 

53 000 

16 Remboursements Emprunts 2 839 260 

 

024 Ventes immobilières 50 000 

040 Opérations d'ordre 155 508 

 

021 
Virement de la section de 
fonctionnement 

2 179 941 

45 Opérations pour compte de tiers 900 

 

040 Opérations d'ordre 976 893 

      

 

45 
Opérations pour compte de 
tiers 

165 122 

 Totaux  12 785 101 

 

Totaux 12 785 101 

Pour l’exercice 2021, on constate en dépense qu’un solde d’exécution négatif de 312 632 €uros, 

(correspondant au résultat reporté de 2020) est comptabilisé au BP 2021. 

Les graphiques ci-dessous permettent de visualiser la répartition du budget primitif 2021 de la ville de Millau 

par chapitres. 

 

 LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT en 2021 
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 LES RECETTES D’INVESTISSEMENT en 2021 

 
 

 II – 3. LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION 

Les données qui suivent permettent, année après année, d’examiner les soldes intermédiaires de gestion 

avant amortissement, d’expliquer le recours à l’emprunt qui est envisagé et de faire toutes les comparaisons 

avec les exercices précédents. 

(En Millions d'€uros) BP 2019 BP 2020 BP 2021 
EVOLUTION 
2020/2021 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  28,65 28,99 28,59 -1,38% 

Recettes fiscales (3 taxes et autres) 21,54 20,99 20,75 -1,14% 

Dotations  5,16 5,82 5,61 -3,61% 

Autres  1,95 2,17 2,23 2,76% 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (hors ch.66) 24,72 25,66 25,79 0,51% 

Charges de personnel  14,90 15,10 15,18 0,53% 

Autres dépenses hors financières  9,82 10,56 10,60 0,38% 

Epargne de gestion = autofinancement brut 3,93 3,33 2,80 -15,92% 

Taux d'épargne de gestion  13,72% 11,49% 9,79% -14,74% 

Charges financières (ch.66) 0,98 0,93 0,80 -13,98% 

Epargne brute  2,95 2,40 2,00 -16,67% 

Remboursement de la dette en capital  2,84 3,12 2,84 -8,97% 

Epargne nette  0,11 -0,72 -0,84 17% 

 

L’épargne de gestion est la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, desquelles sont 

déduites le remboursement des intérêts d’emprunts et des avances. 

 
L’épargne brute est la différence entre les recettes de fonctionnement et les dépenses réelles de 
fonctionnement 
 

L’épargne nette correspond à l’autofinancement des investissements, elle est égale à l’épargne brute moins le 

capital des emprunts et avances à rembourser.



 12 
 

III . LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Le montant global des dépenses de fonctionnement (hors dépenses imprévues) est stable en restant proche 

du niveau de dépenses du budget primitif 2020 (très faible baisse de 0,02% des dépenses réelles, soit un peu 

plus de 4k€). L’évolution des budgets des services a été maîtrisée afin de préserver le niveau d’épargne 

brute. 

 

1. EVOLUTION DES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES PAR RAPPORT AU BP 2020 

Lorsque l’on observe l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement au niveau de chaque chapitre de 
dépenses, la stabilité apparente cache des évolutions importantes aussi bien à la baisse qu’à la hausse. 

 

CHAPITRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART 

BP 2020 / 
2021 

EVOLUTION 
BP 2020 / 

2021 

011 
Charges à caractère général  5 115 900 5 513 581 5 281 826 -231 755 -4,2% 

hors travaux en régie  4 948 522 5 361 203 5 123 848 -237 355 -4,43% 

012 Charges de personnel 14 900 000 15 100 000 15 184 460 84 460 0,60% 

65 Autres charges de gestion courante 4 042 063 4 329 815 4 569 216 223 401 5,20% 

TOTAL DES DEPENSES COURANTES 24 057 963 24 943 396 25 035 502 92 106 0,37% 

014 Atténuations de produits  279 065 209 500 183 500 -26 000 -12,40% 

66 Charges financières  978 000 934 000 801 000 -133 000 -14,20% 

67 Charges exceptionnelles  391 700 395 000 466 000 71 000 18,00% 

TOTAL DEPENSES REELLES (hors dépenses 
imprévues) 

25 706 728 26 481 896 26 486 002 4 106 0,02% 

 

 

2. LES CHARGES A CARACTERE GENERAL : CHAPITRE 011 

  BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART 

BP 2020 / 2021 

EVOLUTION 
BP 2020 / 

2021 

CHAPITRE 011 5 115 900 5 513 581 5 281 826 -231 755 -  4,20% 

 

 

 
Le chapitre 011 marque une baisse de 231 755 euros, soit – 4,20 % par rapport au Budget Primitif 2020. 

Les prévisions se basent sur une évolution contenue des dépenses de fonctionnement des services 

municipaux et un maintien des dépenses exceptionnelles liées aux mesures sanitaires.  

 

Les économies effectuées sur le chapitre 011 sont notamment réalisées grâce au transfert du Centre 

Aquatique à la Communauté de communes, induisant le transfert de toutes les dépenses de fonctionnement 

rattachées à l’équipement (fluides, maintenance, analyse des eaux…) pour un montant total annuel de 328k 

€uros de dépenses de fonctionnement (hors masse salariale). 
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3. CHARGES DE PERSONNEL : CHAPITRE 012 

Le Chapitre 012 présente pour le BP 2021 une augmentation contenue à + 0,60% par rapport au BP 2020. 

La situation administrative de la ville de Millau en nombre d’ETP au 1er janvier des années 2017 à 2021 
s’établit comme suit :  

 

 

 

 

 

 

* Inclut les apprentis, les agents en contrat aidé (CAE-CUI, emploi d’avenir) et les agents contractuels 

 
Les effectifs totaux restent globalement stables sur la période des 2 dernières années. La baisse du nombre 

d’agents titulaires a été en partie compensée par le recours aux agents contractuels sur poste permanent par 

l’ancienne équipe municipale. Des mises en stages sont prévues début 2021. 

On constate cependant une baisse des effectifs en 2021 liée au transfert à la Communauté de communes du 

personnel affecté au centre aquatique et à la création du service commun de direction avec la CCMGC. 

 

 Evolution de la masse salariale de 2017 à 2021 
 

 
2017 2018 2019 2020 2021 

EVOLUTION 
BP 2020 / 

2021 

Prévision au Budget Primitif 15 100 000 14 857 000 14 900 000 15 100 000 15 184 460 0,60% 

Dépense réelle constatée au 
CA 

15 151 291 14 759 656 14 881 335 14 925 181   
  

 

 
 

Concernant les ressources humaines, les chantiers suivants ont été lancés pour l’année 2021 : 

o Mutualisation des services entre la ville et la communauté de communes Millau Grands Causses, 

la première étape étant la mise en place d’une Direction générale commune aux deux 
collectivités (DGS et DGA et DST) au 01/02/2021. D’autres mutualisations seront poursuivies avec 

le recrutement d’un DGA population, d’un responsable développement, la mutualisation de la 

responsable de la communication, mutualisation d’un responsable juridique. 

o Annualisation des services générateurs d’heures supplémentaires (Évènementiel, Police 
municipale, Maison du peuple). 

 

o Mise en place du travail à domicile durant la période de la crise sanitaire et pérennisation du 

télétravail. 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Effectifs agents titulaires en ETP 355,35 355,79 343,4 339,47 331,38 

Effectifs totaux en ETP  * 393,6 400,99 373,1 385 371,1 
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 Répartition par catégorie des agents titulaires en ETP sur la période 2018 à 2021 

 

2018 2019 2020 2021 

Catégorie A 20 20 22 20 

Catégorie B 43 42 42 41 

Catégorie C 292,79 281,4 275,47 270,38 

Total 355,79 343,4 339,47 331,38 
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4. AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : CHAPITRE 65 (subventions, participations) 

 

Ce chapitre comprend pour l’essentiel le montant des subventions aux associations, au Centre Communal 

d’Action Sociale, mais également, la subvention d’équilibre versée au budget annexe de la restauration, les 

indemnités des élus, ainsi que le subventionnement des études surveillées. 

 

 

 Evolution du chapitre 65 (subventions, participations) du BP 2018 au BP 2021 

 

 

BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 
ECART  

BP 2020 - BP 
2021 

Evolution 

Montant du Chap 65 
 (en k euros) 

       4 066          4 042          4 330          4 569   239k €  5,5% 

 

 

 

 

Les subventions inscrites au BP 2021 augmentent de 239k € par rapport au BP 2020, soit 5,5% . 

Cette augmentation résulte notamment : 

 du versement d’un fonds de concours de 100k €uros pour la mise en œuvre du « Schéma Directeur 
Eaux pluviales » dans le cadre d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage, 

 du versement d’une subvention exceptionnelle de 43k€ au budget annexe de la restauration afin de 
couvrir le déficit constitué sur l’exercice antérieur 2020 en répercussion du Covid, 

 de la réintégration dans les prévisions budgétaires de certaines subventions retirées du BP2020 suite 
aux annonces d’annulation de certains évènements (FIPEM : 19,5k €uros) 

 du versement sous forme de subvention aux associations organisatrices d’évènements du montant des 
prestations précédemment  prises en charge par la Ville (+22,5k €uros pour les Natural Games, +10K 
€uros à Templiers Events pour le Festival des Templiers ) 

Par ailleurs, les subventions aux associations sont reconduites à l’exception des subventions 
exceptionnelles. 

 Le montant de la subvention versée par la Ville au CCAS est maintenue à hauteur de 1 435 000 €uros. 
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5. CHARGES FINANCIERES : CHAPITRE 66  

Suite à un fort ralentissement dans la réalisation des investissements (chantiers stoppés, dates de réception 
repoussées en répercussion des mesures sanitaires et des périodes de confinement), et à d’importants 
emprunts réalisés fin 2019, la ville a évité d’emprunter au cours de l’exercice 2020 pour financer ses 
investissements. Un emprunt de 1,1M€ initialement envisagé n’a pas été réalisé. 

L’annuité de remboursement des intérêts de la dette baisse de 133k euros passant de 934 k €uros en 2020 à 
801k €uros pour l’exercice 2021, soit une baisse de 14,2% du montant des intérêts de la dette. 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Chap.66  
(montant des intérets en k€) 

1 309 1 210 1 075 978 934 801 

 

 

 
 

 

6. CHARGES EXCEPTIONNELLES - CHAPITRE 67  

Au budget primitif 2021, les dépenses inscrites au Chapitre 67 présentent une hausse importante de 18% en 

répercussion de la couverture du déficit du Budget Annexe du STATIONNEMENT à la clôture de l’exercice 

2020, lequel déficit résulte de la gratuité du stationnement instaurée durant les périodes de confinement. 

La subvention versée au BA du STATIONNEMENT à hauteur du déficit à couvrir, soit 92k €uros. 

La subvention versée au BA du Parking Capelle est conservée à hauteur de 351k €, soit au niveau de celle des 

deux exercices précédents. 

 

 Subvention d'équilibre versée au budget annexe du PARKING CAPELLE 
 

     

 
2018 2019 2020 

inscription 
BP2021 

Subvention versée          315 136           348 986           347 420           351 000  
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IV. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
De façon générale, l’évolution des recettes de fonctionnement varie selon leur nature. 

Y participent notamment les dispositions prévues par les lois de finances, l’évolution des tarifs des services 
publics rendus à la population, l’augmentation des bases des impôts locaux et les évolutions structurelles des 
dotations de l’Etat. 
 
Au budget primitif 2021, les recettes réelles de fonctionnement (hors opérations d’ordres) évoluent de la 

façon suivante :  

 

CHAPITRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 
EVOLUTION 

BP 2020 -
BP 2021 

CHAPITRE 

013 Atténuations de charges  200 000 350 000 181 463 -48,15% 013 Atténuations de charges  

70 Produits des services  1 225 760 1 107 867 1 361 590 22,90% 70 Produits des services  

73 Impôts et taxes 21 543 573 20 994 694 20 748 091 -1,17% 73 Impôts et taxes 

74 Dotations et subventions 5 163 558 5 820 697 5 605 325 -3,70% 74 Dotations et subventions 

75 Autres produits de gestion  437 420 367 109 353 540 -3,70% 75 
Autres produits de 
gestion  

76 Produits financiers 0 209 000 6 450 -96,91% 76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels  87 470 142 000 333 900 135,14% 77 Produits exceptionnels  

 TOTAL DES RECETTES REELLES                      28 657 781 28 991 367 28 590 359 -1,38%  TOTAL DES RECETTES REELLES                      
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 IV.1 - Chapitre 70 - PRODUITS DES SERVICES 

Dans ce chapitre se cumulent toutes les recettes liées aux activités des services faisant l’objet d’une 

facturation auprès des usagers (ex : musée, théâtre, occupation du domaine public ...). Leur montant varie en 

fonction des tarifs fixés par la municipalité et de la fréquentation des usagers. 

 

  

BP 2019 BP 2020 BP 2021 
 2020 > 

2021 

70 Produits des services 1 225 760 1 107 867 1 361 590 22,90% 

 

 

 

En matière de tarification de services publics, les dernières variations intervenues pour la Ville en 2020 
concernent :  

- une revalorisation des tarifs réduits de location des salles de sport à destination des établissements 
scolaires. 

- une revalorisation des tarifs du Stade d’Eaux Vives. 

Des prévisions prudentes de reprise de l’activité de certains services municipaux ont été intégrées aux 
estimations de recettes attendues au chapitre 70 pour l’année 2021, dont notamment : 

o une augmentation de 10k €uros des recettes de la Médiathèque suite à une prévision de reprise de la 
fréquentation et de l’activité à son niveau normal par rapport à 2020 ; 

o une augmentation de 15k €uros des recettes du Stade d’Eaux Vives en prévision là aussi d’une reprise 
à plein de l’activité, ainsi qu’en répercussion de la récente revalorisation des tarifs; 

 

Sont également inscrites à ce chapitre les facturations du personnel communal mis à disposition de la 
communauté de communes (centre aquatique, chargé de mission « action cœur de ville », communication, 
pole d’enseignement supérieur). 
Le reversement de la masse salariale du budget annexe de la restauration vient abonder ce chapitre à 

hauteur de 615 000 euros en 2021, soit 25 000€ de plus qu’en 2020 suite à un réajustement et une prévision 

de hausse de l’activité pour l’année 2021. 

Quelques exemples de produits :  

Droits du service culture : musée, théâtre, MESA  178 000 € 

Droits occupation du domaine public :   125 490 € 

Droits centres de loisirs et périscolaires :   74 100 € 

Droits des services sports :stade eaux vives 35 000 € 
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 IV.2 - Chapitre 73 : IMPOTS ET TAXES :  

On constate une baisse des recettes de fiscalité de 246k € soit – 1,17% par rapport au BP 2020 : 

 

  

BP 2019 BP 2020 BP 2021 
 2020 > 

2021 

73 Impôts et taxes 21 543 573 20 994 694 20 748 091 -1,17% 

 

 

 

 

 Sont inscrits à ce chapitre :  

– les produits de la fiscalité directe locale, 

– l’attribution de compensation, versée par la communauté de commune, a pour fonction d'assurer la 
neutralité budgétaire des transferts de charges entre l'EPCI en FPU et ses communes membres.   

– la dotation de solidarité communautaire versée par le Communauté de communes vise à réduire les 
disparités de charges et de recettes entre la communauté et ses communs membres, 

– la taxe sur la consommation finale d’électricité, prélevée par le fournisseur et reversée à la commune, 

– la taxe additionnelle relative aux droits de mutation correspond aux droits d'enregistrement perçus 
par les notaires à l'occasion des ventes d'immeubles, versés aux départements et aux communes, 

– la taxe locale de publicité extérieure (TLPE) devrait rapporter à la Ville 98 000 € en 2021. 

 

 

 Les évolutions suivantes impactent le chapitre 73 et les produits de la fiscalité pour 2021 : 

o Le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives (autrement dit des bases d’imposition 
foncières) :  

Pour le coefficient 2021, l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisée sur un an 
ressort à + 0,2%. Ce taux correspondra également à l’augmentation des bases d’imposition hors 
évolutions physiques (constructions, travaux, …). 
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o Entrée en vigueur de l’acte II de la réforme de la taxe d’habitation (TH):  

Pour rappel, la loi de finances pour 2020 prévoit une suppression du produit de la TH sur les 
résidences principales et des compensations fiscales afférentes pour le bloc communal à partir de 
2021. 

En 2021, la réforme de la taxe d’habitation entre dans un second cycle, après l’exonération 
progressive promise lors de la campagne présidentielle pour « 80% des foyers ». Commence 
désormais l’exonération progressive des 20% restants, les plus aisés. Comme lors de la première 
phase d’exonération, ce cycle s’étend sur 3 ans : 30% de réduction en 2021, 65% en 2022 puis 100% 
autrement dit exonération totale (sur la résidence principale) en 2023. 

 Quelles compensations pour les collectivités ? 

En compensation de la suppression de la TH, les communes percevront la part départementale de la 
taxe sur les propriétés bâties (les EPCI, une fraction de TVA). Les départements seront compensés de 
ce transfert aux communes par la récupération d’une fraction de TVA. 

La part départementale de la taxe sur les propriétés bâties sera répartie entre les communes grâce à 
un mécanisme de coefficient correcteur visant à leur garantir une compensation à l’euro près, 
neutralisant ainsi les situations de sur-compensation ou de sous-compensation. 

 

o Disparition de la taxe d’inhumation : Dans le cadre du projet de loi finance 2021, l’assemblée 
nationale a voté, le 13 novembre 2020, la suppression définitive des taxes funéraires et notamment de 
la taxe d’inhumation. Elle représentait en 2020 une recette de 8k €uros pour la Ville. 

 

o Baisse significative de l’Attribution de compensation : Versée par la Communauté de Communes, son 
montant diminue significativement en 2021 de plus de 341k €uros (passant de 1 931 274 €uros à 1 
589 436 €uros), en répercussion du transfert du Centre Aquatique et des charges afférentes. 

 

o Baisse de 90k € la Dotation de Solidarité Communautaire : Elle est la conséquence de la révision à la 
baisse de l’estimation du projet de complexe sportif suite à l’attribution du marché au groupement 
SAS SOCOTRAP. Cette baisse de la DSC, qui s’applique à toutes les communes de la Communauté, 
permet le financement de l’annuité d’emprunt complémentaire.  

 
 

o Augmentation de 80k € des prévisions de recettes issues des Droits de Mutation à Titre Onéreux 
(DMTO) : cette prévision se base sur une estimation des transactions à venir fondée sur le 
recensement des Déclarations d’Intention d’Aliéner –DIA-, déclaration préalable obligatoire à la vente 
de tout bien immobilier pour les propriétaires. 
 
 

o Redevances d’occupation du domaine :  
Retour de l’inscription des recettes du domaine à hauteur des prévisions habituelles d’avant 
l’épidémie de Covid, soit à hauteur de 248k€.  
 
 

o Taxe sur la consommation finale d’électricité : 
L’inscription au BP 2021 est diminué de 20k € par rapport au BP 2020, soit 440k €uros au lieu de 460k 
€uros, au regard du montant de recettes réalisé l’année précédente. 
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 Les indicateurs : 

 
 Evolution des produits de la fiscalité directe : 

En M€ 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Prévision 

2021 

Produits fiscaux 12 911 13 252 13 633 13 780 14 165 16 264 16 411 16 758 16 768 16 904 16 985 

 

 

 

 

 

 

 

                       >> Taux de la taxe foncière du Département : 20.69% 

 

 Evolution des taxes additionnelles sur la période 2009 à 2019 : 

(En k€) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Prévision 

2021 
DMTO - Droits de mutation à 

titre onéreux 
590  522  465  410  400  508  610  615  798  604  580  

 

 

  IV.3 - Chapitre 74 :  DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  

- Les recettes inscrites à ce chapitre présentent une diminution de – 3,70 % par rapport au montant 
inscrit au BP 2020, soit une perte de plus de 215k €uros  
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o La dotation globale de fonctionnement (DGF) : 

Pour 2021, le gel de la DGF et notamment de la dotation forfaitaire, principale de ses 3 composantes, se 
poursuit. Seuls la variation dynamique de la population et l’écrêtement en fonction du potentiel fiscal 
seront appliqués. 
 
Les montants de la dotation forfaitaire et de la dotation nationale de péréquation du précédent budget 
sont reconduits à l’identique du précédent budget pour 2021. Seule la Dotation de Solidarité Urbaine 
progresse de 8k €uros aboutissant à une évolution de seulement 0,21% de la DGF globale, confirmant le gel 
de ces dotations. 

Pour rappel : -  la DGF s’élevait en 2012 à 5 228 438 €uros. 
o Elle a depuis subit une baisse continue de près de 25% entre 2012 et 2021, soit une diminution de 

1 286 000 €, passant de 5,2M d’€uros à moins de 3,9M d’€uros pour 2021. 
 

>  EVOLUTION DE LA DGF et de ses composantes de 2014 à 2021 (en milliers d’euros) : 
 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Evolution 

2014-
2021 

ECART  
2014-
2021 

 

Dotation forfaitaire 3 995 3 534 3 031 2 745 2 755 2 737 2 722 2 722 - 32% -    1 272 
 

Dotation de Solidarité 
Urbaine- DSU 

520 524 530 578 607 629 651 660 27% 139 721 
 

Dotation Nationale de 
Péréquation -DNP 

504 559 557 543 545 547 559 559 11% 55 254 
 

DGF totale 5 020 4 619 4 119 3 866 3 908 3 913 3 933 3 942 -21% -    1 077  

 
 

 
 
 

Les autres comptes du chapitre 74 enregistrent toutes les compensations aux mesures d’exonération de 
l’Etat sur la taxe d’habitation pour les contribuables ECF (Economiquement Faibles). Cette allocation atteint 
plus de 876k € en 2021. 

S’agissant de l’allocation compensatrice de la taxe foncière pour les contribuables économiquement faibles, 
elle sert de variable d’ajustement et s’élève pour 2021 à 20k €. 

Ce chapitre enregistre également les autres dotations de l’Etat : 

-  la dotation de solidarité urbaine, à hauteur de 660k euros pour 2021, 

-  la dotation de péréquation pour 559k euros pour 2021. 
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o LES FINANCEMENTS DES PARTENAIRES   

Ce chapitre supporte également les participations des partenaires publics (Région, Conseil Départemental, Etat 

et autres). Ces aides s’élèveront pour 2021 à 282k euros pour le secteur culturel et à 250k euros pour le secteur 

sportif. La Caisse d’allocations familiales verse 184 260 euros dans le cadre des accueils de loisirs et du soutien à 

la jeunesse. Ces soutiens sont versés dans le cadre de la convention territoriale globale. 

 

 IV.4 – Chapitre 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  

Le chapitre 75 enregistre les revenus des immeubles du domaine privé de la Ville ainsi que les charges 

récupérées auprès de la communauté de communes. 

 

 IV.5 – Chapitre 013 : LES ATTENUATIONS DE CHARGES 

Ce chapitre enregistre les remboursements de charges ou de salaires, notamment ceux effectués par la 

sécurité sociale pour les arrêts de maladie des agents contractuels.  

Le nouveau contrat d’assurance pour les risques statutaires couvre uniquement les risques liés aux accidents 

de travail d’où la baisse importante des recettes de ce chapitre. 

 

 IV.6 - Chap.77 : PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Une recette de 200k €uros est inscrite en prévision de l’indemnisation de la Ville par les assureurs du 

propriétaire de l’immeuble du 20 rue de la Capelle au titre des travaux pris en charge et réalisés en urgence 

par la Ville pour sécuriser puis réhabiliter l’immeuble suite à l’incendie qui l’a ravagé au mois d’août 2019. 

 

V. MOUVEMENTS D’ORDRE 

Les mouvements d’ordre ne donnent pas lieu à encaissement ou décaissement contrairement aux opérations 

réelles. 

Amortissements des biens immobiliers : ....................................................................  976 893 € 

Travaux en régie :   .....................................................................................................  244 508 € 

Virement à la section d’investissement :   ...................................................................  2 179 941 € 
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VI.  PRESENTATION DES DEPENSES PAR FONCTION 

 

Les tableaux ci-dessous présentent les dépenses réparties par fonction, c’est-à-dire, par secteur 

d’intervention. 

 

1. DEPENSES GLOBALES DE FONCTIONNEMENT PAR FONCTION: 

 

 

Fonction Montant €/habitant répartition % 

Services généraux  12 606 371 556,1 42,4% 

Sécurité publique  840 789 37,1 2,8% 

Education  4 605 900 203,2 15,5% 

Culture 3 439 061 151,7 11,6% 

Sports 2 074 451 91,5 7,0% 

Interventions sociales 1 685 175 74,3 5,7% 

Environnement  4 382 979 193,3 14,7% 

Autres dépenses 108 110 4,8 0,4% 

TOTAUX 29 742 836 1 311,99 100,00% 
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2. DEPENSES D’INVESTISSEMENT PAR FONCTION 

 

 

Fonction Montant €/habitant Répartition en % 

Services généraux               4 285 046  189,0 33,5% 

Sécurité publique                     59 795  2,6 0,5% 

Education              1 091 664  48,2 8,5% 

Culture                 707 246  31,2 5,5% 

Sports              3 662 051  161,5 28,6% 

Interventions sociales                 239 989  10,6 1,9% 

Famille                 196 900  8,7 1,5% 

Logement                 718 525  31,7 5,6% 

Environnement               1 823 886  80,5 14,3% 

TOTAUX 12 785 101 564 100,00% 
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3. CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL- PAR FONCTION : 

 

 

Fonction Montant €/habitant répartition % 

Services généraux  5 722 877 252,4 19,2% 

Sécurité publique  711 639 31,4 2,4% 

Education 3 285 344 144,9 11,0% 

Culture 1 725 640 76,1 5,8% 

Sports 956 755 42,2 3,2% 

Environnement  2 782 195 122,7 9,4% 

TOTAUX 15 184 450 669,80 100,00% 

 

 

 

4. CHAPITRE 011  (Charges de fonctionnement) PAR FONCTION : 

 

Fonction Montant €/habitant Répartition en % 

Services généraux  2 196 310 96,9 41,6% 

Sécurité publique  129 150 5,7 2,4% 

Education 428 895 18,9 8,1% 

Culture 1 045 521 46,1 19,8% 

Sports 463 789 20,5 8,8% 

Interventions sociales 9 775 0,4 0,2% 

Famille 7 000 0,3 0,1% 

Environnement  966 784 42,6 18,3% 

Action économique 34 602 1,5 0,7% 

TOTAUX 5 281 826 232,99  100,00% 

 

5. CHAPITRE 65 – (Subventions et participations) - PAR FONCTION : 

Fonction Montant €/habitant Répartition en % 

Services généraux  435 840 19,2 9,5% 

Education 891 661 39,3 19,5% 

Culture 657 900 29,0 14,4% 

Sports 653 907 28,8 14,3% 

Interventions sociales 1 675 400 73,9 36,7% 

Famille 23 800 1,0 0,5% 

Environnement  188 000 8,3 4,1% 

Action économique 42 708 1,9 0,9% 

TOTAUX 4 569 216 201,55 100,00% 
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VII.  LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

L’ensemble du budget d’investissement est suivi dans le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) lui-

même décliné par opérations. Le PPI affiche le plan de mandat. 

Les lourds investissements lancés lors de la précédente mandature grèvent de manière importante les 
finances de la Ville et limitent ses capacités d’investissement à long terme. 

 

 1. Le programme annuel d’Investissement pour 2021 

Le programme d’investissement pour 2021 s’élève à 6 083 144 €uros et permet de financer les opérations 

d’entretien des bâtiments tout en assurant le financement des lourdes opérations déjà engagées. 

 

DEPENSES INVESTISSEMENT BP 2021 type d’opération financée 

COMPLEXE SPORTIF 1 400 000 € fonds concours 

Accès entrée complexe sportif 90 000 € maîtrise ouvrage comcom 

Crea 280 000 € 
 

réhabilitation gymnase P TORT 134 000 € maîtrise ouvrage comcom 

RD809 20 000 € fonds de concours départmt 

financement salle st germain 153 000 € prestations services comcom 

Patrimoine de la Ville 2 202 644 € 
 

Gymnase modulable P. de calès 1 705 000 € maitrise œuvre ville 

foncier Sablons 
 

EPCF  

Immeuble 20 rue Capelle 50 000 € maitrise œuvre ville 

Aides façades 40 000 € programme Cœur de ville 

Autres dépenses 8 500 € fonds de concours 

TOTAL DEPENSES 6 083 144 € 
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  2. Les opérations d’investissement 2021 sur le Patrimoine de la Ville 

Elles sont financées à hauteur de 2 202 644 € pour l’année 2021 et comprennent notamment les opérations 
suivantes sur les bâtiments et espaces publics propriétés de la Ville :   

 

Libellé opération Montant 

 Rénovation énergétique J FERRY et rénovation énergétique CRES                569 000  

 Sécurisation groupes scolaires                230 000  

 Remplacement véhicules (poids lourds et véhicules techniques)                166 000  

 Remplacement véhicules (utilitaire et véhicules techniques)                143 000  

 MATERIEL INFORMATIQUE et TELEPHONIE                150 450  

 PROG annuel MISE EN SECURITE de la VOIRIE                100 000  

 PROG annuel de VOIRIE                  65 000  

 Etanchéité Dalle Serre chauffée / Réhab serre Extérieure                  45 000  

 Matériel informatique spécifique ECOLES                  43 550  

 Restauration serres extérieures_SERRES MUNICIPALES                  40 000  

 Prog annuel ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS                  35 000  

 PROG annuel MISE EN ACCESSIBILITE de la VOIRIE                  35 000  

 Achats de Matériel pour les ARCHIVES                  32 500  

 CONTENEURS ENTERRES                  30 000  

 Mise en sécurité éboulement falaise Mas Rougnous                  28 000  

 MATERIEL POUR ELECTIONS                  26 000  

 Aire jeux Parc Victoire_Réfection sols & mise en conformité                  25 000  

 Travaux extension drainage_CIMETIERES                  23 000  

 Matériel scène & lumières_MAISON DU PEUPLE                  22 412  

 Achat de Matériel sécurisation des expositions _ MUSEE DE MILLAU                  21 500  

 Mise en conformité électrique et sécurité incendie des écoles                  20 000  

 PISTES CYCLABLES et équipements divers                  20 000  

 Renouvellement BORNES INCENDIES                  20 000  

 PROG annuel de GESTION EAUX PLUVIALES                  15 000  

 Matériel spécifique sports                   13 100  

 Gestion Technique Centralisée Consommation Energie                  12 000  

 

 

 

 



 29 
 

 3. Le plan pluriannuel d’investissement (PPI) 

Le financement du plan pluriannuel d’investissement (PPI) est toutefois garanti par une drastique priorisation 
des investissements réalisés sur le patrimoine communal (travaux sur les bâtiments et l’espace public). 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2021 2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

 COMPLEXE SPORTIF 1 400 000    1 200 000    1 400 000               4 000 000    

 Accès entrée complexe sportif       90 000       640 000                    730 000    

 Réhabilitation du CREA   280 000                      280 000    

 Réhabilitation gymnase P TORT 134 000    406 000                    540 000    

 Aménagement RD809 20 000         650 000                    670 000    

 Extension stand de tir         150 000                  150 000    

 Travaux salle st germain  153 000                      153 000    

 Entretien patrimoine Ville 

 (travaux et matériel) 
2 202 644    1 500 000    1 500 000    1 500 000    1 500 000    1 500 000         9 702 644    

 GYMNASE modulable 

 puits de Calès 
1 705 000                   1 705 000    

 Opération foncière SABLONS          900 000              900 000    

 Réhabilitation Immeuble 

 20 rue Capelle  
50 000    800 000                    850 000    

 Aides Ravalements façades      40 000    40 000     40 000        40 000        40 000              200 000    

Projets  issus de la votation 

citoyenne   
   800 000    1 500 000     1 500 000    1 200 000         5 000 000    

Maison de santé 4 000 850 000     854 000 

 Autres dépenses  

(fonds de concours)  
  4 500                           4 500    

TOTAL DEPENSES 6 083 144 6 086 000 3 890 000 3 040 000 3 940 000 2 700 000 25 739 144 
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 4. Focus sur l’évolution de la dette en 2021 

 

L’encours de la dette au 1er janvier 2021 s’établit à 29,118 millions d’euros. Aucun emprunt n’a été mobilisé 

au titre de l’exercice 2020. Pour l’année 2021, l’annuité en capital s’élève à 2,839 M€. 

 

Au total pour 2021 et 2022, ce sont près de 8,9 M€ d’emprunt qui devront être mobilisés pour financer les 

investissements déjà programmés (complexe sportif, Gymnase Paul TORT, RD 809…). 

 

 
 Les CARACTERISTIQUES DE LA DETTE AU 1er janvier 2021 

 
• Durée résiduelle d’encours : 12 ans et 1 mois 

 

• TAUX MOYEN de la dette : 2,49% 

• Encours à taux fixe : 97,90% 

• Encours à taux indexé : 2,10% 

 

• Annuité/recettes de fonctionnement :     12,73% 

• Encours /recettes de fonctionnement : 101,98% 

• Intérêts /dépenses de fonctionnement :   2,99% 

 

 

 Evolution de l’encours de dette en rapport du montant des investissements 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEE 
Montant des 

investissements  
(en M d'€uros) 

Encours 
de dette 

au 
01/01 

2019 7,964 28,878 

2020 7,003 31,859 

2021 6,083 29,118 

2022 6,086 30,818 

2023 3,89 32,212 

2024 3,04 32,248 

2025 3,94 30,433 
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Le taux de désendettement (encours de dette divisé par l’épargne brute) se rapproche du seuil critique, 

conséquence d’investissements importants engagés en 2019/2020 qui limitent fortement la réalisation 

d’investissements nouveaux jusqu’en 2024. Les investissements portés par la nouvelle mandature impactent 

directement l’encours de dette à compter de 2025, année où le taux de désendettement passera en dessous 

du seuil d’alerte. 
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VIII.  LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

6. CHAPITRE 10 : DOTATIONS, FONDS ET RESERVES 

a. FCTVA 

Le FCTVA est une dotation versée aux collectivités territoriales par l’Etat en compensation de la charge de TVA 

qu’ils supportent sur leurs dépenses réelles d’investissement. Le taux de compensation forfaitaire fixé par 

l’article L. 1615-6 du CGCT est de 16,404 % pour les dépenses éligibles (à l’exception des acquisitions foncières 

et des fonds de concours). 

Le montant de FCTVA attendu pour 2021 est estimé à 457 000 euros. Ce montant est en baisse de 60% par 

rapport à 2020 suite au ralentissement et à la baisse des investissements réalisés en 2020 du fait de la crise 

b. Taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement s’applique lors du dépôt d’un permis de construire y compris pour une demande 

modificative ou une déclaration de travaux. Elle est perçue par le trésor public qui reverse les sommes à la 

collectivité au fur et à mesure des encaissements. Pour 2021, le montant prévu est de 120 000 euros. 

 

7. CHAPITRE 13 : SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 

Ce chapitre comprend les cofinancements par les partenaires institutionnels (Etat, Région, Département ,..) 

des investissements réalisés par la Ville.  

Seules les subventions dont la notification a été reçue, c‘est à dire qui présentent un caractère certain, ont 

été inscrites au budget.  

 

8. CHAPITRE 16 : EMPRUNT  

Le montant prévu de recours à l’emprunt s’élève pour le BP 2021 à 4 539 177 euros. 

 

4.  CHAPITRE 024 : PRODUITS DES CESSIONS 

Ce chapitre prévoit les ventes immobilières et mobilières de la ville.  

Pour 2021, les prévisions de ventes immobilières s’élèvent à 50 000 euros. 
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IX. LES BUDGETS ANNEXES 

 

1.  BUDGET ANNEXE DE L’EAU  

La Ville a délégué en 2018 le service de l’eau à Véolia via une délégation de service public (DSP) attribuée à la 

société dédiée dénommée Millau EAU. La durée de cette DSP est de 15 ans. 

La surtaxe communale d’eau est perçue par Véolia sur les usagers et reversée à la ville.  

Elle est revue à la baisse pour 2021 en répercussion de la baisse des tarifs de 8 centimes d’euros par m³ 

décidée par la collectivité (290k euros de recettes attendues pour 2021, contre 397k euros en 2020). 

L’encours de dette au 1er janvier 2021 s’élève à 318 022 euros pour une annuité de 50 346 euros dont  

32 632 euros en capital.  

Les investissements sont inscrits à hauteur de 1 166 621 euros pour 2021. Les amortissements des réseaux et 

du matériel s’élèvent à 255 854 euros. 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 932 817   932 817 

Investissement 1 166 621   1 166 621   

TOTAL 2 099 439 2 099 439 

 

2.  BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 

Comme pour le budget annexe de l’eau, la Ville a signé un nouveau contrat de DSP à compter du 01/01/2018 

pour une durée de 15 ans. La société Aqualter/Nicolin a été retenue pour gérer le réseau d’assainissement 

comprenant la prise en charge de la station d’épuration au travers de la société dédiée Millau 

ASSAINISSEMENT.  

Les dépenses de fonctionnement ne comprennent plus le traitement et le transport des boues désormais à la 

charge du délégataire. 

La redevance d’assainissement a été estimée à 723 000 euros pour l’exercice 2021.  

L’encours de dette au 1er janvier 2021 est de 5 492 629 euros, l’annuité d’un montant de 540 280 euros se 

décompose en capital pour 265 029 euros et en intérêts pour 275 251 euros. 

Les amortissements de réseaux et de la nouvelle station d’épuration s’élèvent à 463 658 euros. 

Depuis le 1er janvier 2018, le budget annexe est assujetti à la tva et fait l’objet de déclarations mensuelles au 

moyen desquelles celle-ci est récupérée directement. 

 

 

 

 

 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 1 406 015    1 406 015 

Investissement 1 016 879 1 016 879 

TOTAL 2 422 894 2 422 894 
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3.  BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT 

Le budget annexe du stationnement comprend les recettes issues du stationnement des usagers sur la voirie 

municipale, comprenant également les deux « mini-park » de la Condamine, et du SERNAM, ainsi que du 

stationnement sur le parking Emma Calvé. 

La réforme, dite de « dépénalisation » du stationnement payant, entrée en vigueur au 1er janvier 2018 a eu 

pour effet de transformer l’amende pénale qui sanctionne les infractions au stationnement payant sur voirie, 

en une redevance (correspondant au « Forfait de Post-Stationnement (FPS) ») dont le montant est fixé par la 

collectivité locale qui en reçoit le produit. 

En cas de non-paiement dans les 4 jours, les FPS sont envoyés à l’Agence Nationale de Traitement 

Automatisé des Infractions (ANTAI), organisme d’Etat avec lequel la Ville a conventionné pour le 

recouvrement des FPS retardataires.  

Les recettes pour 2021 sont estimées à 297 000 euros en paiement normal et à 28 000 euros pour les FPS. 

Une subvention d’équilibre de 92 000€ est versée par la Ville pour la prise en charge du déficit 2020 dû à la 

gratuité du stationnement instaurée pendant les périodes de confinement. 

Les crédits inscrits au chapitre 011 couvrent divers contrats de maintenance des horodateurs, les frais de 

télécommunication, les frais prélevés par l’ANTAI, ainsi que les commissions prélevées sur les paiements par 

cartes bleues. 

L’encours de dette au 1er janvier 2021 s’élève à 441 205 euros, l’annuité d’un montant de 79 267 euros se 

décompose en capital pour 77 384 euros et en intérêts pour 1 883 euros. 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 417 774 417 774 

Investissement 135 242 135 242 

TOTAL 553 017 553 017 

 

 

4.  BUDGET ANNEXE DE LA RESTAURATION 

La cuisine centrale fabrique les repas :  

o des écoles publiques et centres de loisirs de Millau, 

o du portage à domicile pour les personnes âgées et du foyer capelle, 

o de quelques écoles publiques de la communauté de communes,  

o de quelques associations comme trait d’union et l’ADMR. 

Depuis 2019, la cuisine centrale a pris en charge la livraison des repas à domicile des personnes âgées.  

Le produit total attendu pour 2021 s’élève à 1 091 294 euros, dont 280 000 € issus des repas facturés aux 

écoles publiques de Millau et plus de 811 000 euros de prestations extérieures, hors périmètres scolaires. 
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Le poste des denrées alimentaires s’élève à 610 000 euros. La masse salariale qui est remboursée à la Ville se 

chiffre à 615 000 euros.  

L’encours de dette au 1er janvier 2021 s’élève à de 613 191 euros, l’annuité est de 119 270 euros. 

Un rééchelonnement des tarifs de la restauration scolaire a été voté fin 2020 afin de mieux répartir le 

financement de ce service public en fonction des ressources des usagers. 

La subvention d’équilibre versée par la ville s’élève à 491 806 euros pour 2021. Elle se compose notamment 

d’une compensation de 35 000 euros pour la mise en place du « repas à 1€ » et de 43 000 euros de 

couverture du déficit issu de l’exercice 2020 suite à l’impact de la crise sanitaire. 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 1 583 100 1 583 100 

Investissement 211 751 211 751 

TOTAL 1 794 851 1 794 851 

 

 

5.   BUDGET ANNEXE PARKING CAPELLE  

Par délégation de service public en affermage, la Ville a confié à la société Qpark la gestion du parking du 

centre commercial de la capelle à compter du 1er juillet 2015 pour 10 ans.  

La collectivité a, par convention de concession, cédé l’usage de 164 places à la SAS la moitié, propriétaire-

exploitant du Centre commercial, (racheté par « Pierre 1er gestion » en 2018) moyennant une indemnité de 

120 000 euros par an. Cette indemnité est reversée en totalité à QPark dans le cadre de la DSP. 

La société QPark reverse en tant que délégataire une redevance annuelle à la ville de 30 000 euros, indexée 

sur le chiffre d’affaires. 

La taxe foncière relative au parking est à la charge de la Ville et s’élève à 29 600 euros, les charges de 

copropriété se chiffrent à 10 00 euros. 

Les amortissements s’élèvent à la somme de 232 000 euros. 

L’encours de dette au 1er janvier 2021 s’élève à 3 401 699 euros pour une annuité de 296 100 euros.  

La subvention d’équilibre de la ville s’élève à 351 000 euros. 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 561 000   561 000 

Investissement 639 807   639 807   

TOTAL 1 200 807   1 200 807   
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6.  LA CREATION D’UN BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAÏQUE 

Afin d’augmenter la part des énergies renouvelables dans sa consommation mais aussi de la diminuer, dans 

un souci de respect de l’environnement, la Ville de Millau a procédé à l’installation de panneaux 

photovoltaïques sur plusieurs de ses bâtiments. 

L’activité de production d’électricité photovoltaïque, et la vente de l’énergie ainsi produite, constituent pour 

les communes une activité de service public industriel et commercial (SPIC). A ce titre, la règlementation 

(CGCT) impose que cette activité soit isolée au sein d’un budget dédié. 

La production estimée pour cette première année d’exploitation ne concerne que les sites dont l’installation 

est déjà opérationnelle (écoles JH Fabre et du Puits de Calès). La prévision de production pour 2021 s’élève à 

3800 € HT. 

Le montant des investissements à réaliser pour le déploiement des panneaux sur les autres sites de la Ville  

en 2021 (Ecoles du Crès, Beauregard, Jules Ferry, Eugene Selles et CTM) s’élève à 213 973 €, financés en 

majorité par l’emprunt. 

SECTION DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 3 800   3 800 

Investissement 213 173   213 173   

TOTAL 216 973 216 973   

 

 
 

 

 CONCLUSION 
 

Malgré le contexte de crise sanitaire, le budget 2021 est un budget de redressement :  

- au niveau RH,  les emplois vacants sont pourvus tout en maîtrisant la masse salariale, notamment 

grâce à la démarche de mutualisation,  

- du fait d’un effort soutenu sur la réhabilitation du patrimoine communal (gymnase, serres 

municipales,…), 

- de par la maîtrise de la trajectoire d’endettement, en décalant les investissements portés par la 

nouvelle municipalité, en réduisant le montant des nouveaux investissement à 5 M€ sur le mandat 

(priorisés par la votation citoyenne) de manière à infléchir la trajectoire à partir de 2025.  

 

Malgré cela, les objectifs de la municipalité sont poursuivis quant aux moyens à y consacrer, notamment, en 

matière de qualité de vie, de démocratie participative, de performance environnementale, de solidarité et 

de renforcement de lien social. 
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Convention de mise à disposition de personnel de la Communauté de Communes Millau Grands 

Causses auprès de la ville de Millau pour assurer la continuité du service public des 

établissements scolaires maternelles/primaires de la Ville, dans le cadre de la lutte contre la 

pandémie COVID-19 

 

Entre 
 
La ville de Millau, 
Représentée par sa Maire, Madame Emmanuelle GAZEL 
 
Et 
 
La Communauté de Commune Millau Grands Causses, 
Représentée par son conseiller délégué aux ressources humaines, Michel DURAND 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 54-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 

Vu la circulaire du 29 octobre 2020 relative à la continuité du service public dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat dans le contexte de dégradation de la situation sanitaire,  

Vu le décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié, relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires 
territoriaux, 

Vu le décret n° 2020-1691 du 25 décembre 2020 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 
2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. 

 
 

Préambule 
 
Dans le contexte actuel de pandémie de COVID-19, des règles de continuité du service public et des 
mesures générales nécessaires pour faire face à la crise sanitaire mises en place par le gouvernement, la 
Ville s’est entendue avec la Communauté de Commune Millau Grands Causses afin de mettre à 
disposition certain personnel de cette dernière pour assurer les préconisations gouvernementales durant 
la crise sanitaire dans les établissements scolaires maternelles/élémentaires de la Ville. 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : objet 
Un agent de la Communauté de Communes régulièrement affecté au service centre aquatique, dont l’activité a 
été réduite pendant la période de crise sanitaire, est mis à disposition de la Ville au cours de la même période, 
selon l’affectation suivante : 

 un agent au service Éducation pour des missions d’entretiens, de désinfection des locaux scolaires et 
d’accueil périscolaire, selon un planning défini par les besoins du service Éducation et à des horaires 
variables sans jamais dépasser la quotité d’emploi dudit agent. 

 
Article 2 : durée 
La mise à disposition de cet agent auprès de la ville de Millau débute à compter du 01/02/2021. 
Cette mise à disposition prendra fin dès lors que le centre aquatique retrouvera une activité normale au terme de 
la période de crise sanitaire ; elle pourra être modifiée selon la reprise d’activité du centre aquatique, même 
partielle et selon l’évolution de la crise sanitaire. Pendant cette période, l’agent pourra bénéficier, après entente 
avec la collectivité d’accueil, de ses périodes de congés et repos compensateurs arrêtés avec la collectivité 
d’origine.  
 
Article 3 : nature des fonctions exercées par l’agent mis à disposition 
Cet agent est affecté aux missions de désinfection des locaux scolaires et d’accueil périscolaire pour le service 
Éducation. 
  
 
Conditions d’emploi de l’agent mis à disposition 
 
Article 4 
L’organisation du travail de l’agent dépend de la ville de Millau sous l’autorité de la responsable des agents 
d’entretien et hôtelières, sous couvert de la directrice du service Éducation. 
 
Article 5 
L’agent continue de dépendre de son administration d’origine pour l’avancement et la discipline, sur avis de 
l’administration d’accueil pour tout évènement occurrent pendant la période de mise à disposition. 
 
Article 6 
En cas de faute passible commise pendant la période de mise à disposition, l’administration d’accueil saisit 
l’administration d’un rapport circonstancié par la responsable de service concernée. 
 
Article 7 
La ville de Millau s’engage à fournir à l’agent de la Communauté de communes mis à disposition tout le matériel 
de protection, à savoir gants et masques autant que nécessaires, ainsi que les produits pour (se) laver et ou (se) 
désinfecter le cas échéant. 
 
 
Conditions de rémunération et financières 
 
Article 8 
La Communauté de Communes Millau Grands Causses verse à l’agent la rémunération correspondant à son 
grade ou à son emploi d’origine (traitement de base, avantages individuels et collectifs liés à l’emploi, supplément 
familial). 
 
Article 9 
La ville de Millau ne peut verser aucun complément (sauf remboursement de frais) dans le cadre de cette mise à 
disposition. 
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Article 10 
La mise à disposition de l’agent de la Communauté de Communes se fera à titre gratuit au regard du caractère 
d’urgence et des échanges de services entre les deux collectivités. L’agent de la Communauté bénéficiera 
d’arrêté individuel le plaçant dans la position administrative de mis à disposition pendant la période convenue. 
 
 
Cessation de la convention et litiges 
 
Article 11 
La mise à disposition de l’agent de la Communauté de communes peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 2 
de la présente convention, soit à la demande : 

 De la ville de Millau, 
 De la Communauté de communes Millau Grands Causses, 
 De l’intéressé, 

Dans le cas où l’agent ne serait plus en mesure d’accomplir les missions qui lui ont été confiées. 
 
Article 12 
Les litiges résultant de l’application de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse. 
 
 
 
 

Fait à Millau en double exemplaires, 

 
 

Le, 22 mars 2021 Le 11 Mars 2021 
 

Pour la ville de Millau, 
 

Pour la Communauté de Communes Millau Grands 
Causses, 

 
 
 
 
La Maire, 

 
 
 
 
Le Conseiller délégué aux ressources humaines 

 
Emmanuelle GAZEL 

 
Michel DURAND 
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